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1.. INTRODUCTION

En application de l'article 23, $1"'de la loi du 7 d6cembre 2016 portant organisation de la

profession et de la supervision publique des rdviseurs d'entreprises, les reviseurs d'entreprises
personnes physiques et cabinets de r6vision qui procddent au contr6le l6gal des comptes

annuels statutaires ou des comptes consolides d'entit6s d'interdts public doivent publier sur

leur site internet dans les quatre mois suivant la fin de chaque exercice comptable, un rapport

annuel de transparence.

Par entites d'int6r6t public, ilfaut entendre : les soci6tes cot6es au sens de l'article 4 du Code

des soci6t6s, les 6tablissements de credit au sens de l'article 1er de la loi du 22 mars 1993

relative au statut et au contrdle des 6tablissements de credit et les entreprises d'assurance au

sens de l'article 2 de la loi du 9 juillet 1975 concernant le contrdle des entreprises d'assurance,

Le cabinet n'est pas astreint i cette obligation, n'6tant pas contr6leur l6gal d'une entite

d'int6r6t public. ll a toutefois 6tabli ce rapport afin d'etablir sa transparence notamment )
l'6gard des organismes publics.

Conform6ment aux dispositions legales pr6citees, nous 6tablissons le present rapport sur base

de la dernidre cl6ture de la situation comptable au 31 ddcembre2023 du cabinet de r6vision.

La structure de ce rapport suit la structure de I'article 13 du rdglement (UE) n'537/2014.

Ce rapport de transparence est 6tabli au nom de la SRL KNAEPEN LAFONTAINE R6viseurs

d'entreprises, dont le sidge social est situ6 a 5101 Erpent, Chauss6e de Marche, 585.

2. STRUCTURE JURIDIQUE ET PROPRIETE

D6nomination

La soci6t6 est une Soci6t6 ) Responsabilit6 Limit6e de droit belge connue sous la d6nomination

sociale Knaepen Lafontaine, R6viseurs d'entreprises.

H istoriq ue

La soci6t6 a 6t6 cr66e sous la forme d'une soci6t6 priv6e d responsabilit6 limit6e, sous la

d6nomination < Etablissements Oger PURNELLE )), suivant acte regu le 28 mai 1973 par le

notaire Pierre MENNE, ayant rdsid6 ) Couillet, publi6 ) I'annexe au Moniteur belge du 23 juin

suivant sous le n" 195779 avec compl6ment de publication le 9 novembre 1974 sous le n" 4313-

1-5. Les statuts ont 6t6 modifies pour la dernidre fois aux termes d'un acte dress6 par Maitre

Fred6ric MAGNUS, notaire ) Jambes-Namur, le 5 decembre 2023. L'extrait des statuts

coordonn6s est en cours de publication dans les Annexes du Moniteur belge.

Num6ro d'entreprise - numero de TVA

La soci6te est inscrite au registre du Tribunal de l'entreprise de Lidge, division Namur. Elle est

inscrite auprds de la Banque Carrefour des Entreprises sous le num6ro 0413343922 et

immatricul6e ) la TVA sous le num6ro 8E0413.343.922.
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Registre de l'lRE

La soci6t6 est enregist16e depuis 1996 auprds de l'lnstitut des R6viseurs d'Entreprises sur la

liste des personnes morales sous le num6ro 800255.

Capital social et actionnariat

Le capital social de la soci6t6 s'6ldve e 119.608,63 EUR. ll est divise en 4.825 actions sans

d6signation de valeur nominale. L'actionnariat se r6partit comme suit :

- HPHK SComm : 4.824 actions
- Philippe Knaepen : I action

ll est pr6cis6 que la SComm HPHK est elle-mdme d6tenue i 90 % par Monsieur Philippe

Knaepen.

Siege social

Le siege de la soci6t6 est etabli e 5101 Erpent, Chauss6e de Marche 585.

Donn6es de contact et sidge d'exploitation

Chauss6e de Marche 585 - 5101 Erpent

Tel. : 0032 (0) 81 33 04 04

E-mail : p.knaepen@reviseurs.eu

3. RESEAU

La SRL Knaepen Lafontaine, R6viseurs d'entreprises appartient au r6seau LMDC enregistre )
l'lnstitut des R6viseurs d'entreprises sous le num6ro N00030.

Le r6seau LMDC est compos6 de :

- La SRL Knaepen Lafontaine, R6viseurs d'entreprises, inscrite au registre public des

r6viseurs d'entreprises sous le num6ro 800255 et repr6sent6e par Monsieur Philippe

KNAEPEN, pour l'ex6cution des missions revisorales et par la SComm HPHK, en tant
qu'administrateur.

- La SRL Florence Constandt R6viseur d'Entreprises, inscrite au registre public des

r6viseurs d'entreprises sous le numero 801,240 et repr6sentee par Madame Florence

Consta ndt.

- La SRL DE MAERTELAERE JeanJacques, inscrite au registre public des r6viseurs

d'entreprises sous le numero 800596 et repr6sent6e par Monsieur Jean-Jacques DE

MAERTELAERE.

- La SComm HPHK, inscrite au registre public des r6viseurs d'entreprises sous le num6ro

800943 et repr6sent6e par Monsieur Philippe KNAEPEN.

- Philippe Knaepen, r6viseur d'entreprises, inscrit au registre public des r6viseurs

d'entreprises sous le num6ro A02378.

- Florence Constandt, r6viseur d'entreprises, inscrite au registre public des reviseurs

d'entreprises sous le num6ro 402660.

- lean-Jacques De Maertelaere, r6viseur d'entreprises, inscrit au registre public des

r6viseurs d'entreprises sous le numero 402051.
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4. GOUVERNANCE

La SRL Knaepen Lafontaine, R6viseurs d'entreprises est ger6e par deux administrateurs et un

administrateur suppl6ant qui exercent la responsabilite de l'administration journalidre, de la

gestion op6rationnelle, du suivi des rdgles de fonctionnement. lls sont assist6s dans l'ex6cution

de leur mandat par des collaborateurs charg6s de tdches sp6cifiques notamment les ressources

humaines et la formation, le contrdle de qualite et le contr6le de gestion.

Le contr6le interne repose sur des programmes de travailsp6cifiques au Cabinet et le contrdle

croise des dossiers. Les proc6dures de contrdle sont supervis6es par la FSMA dans le cadre du

contr6le de qualit6.

5. SYSTEME DE CONTROLE QUALITE INTERNE

Le cabinet a mis en place un systdme de gestion de la qualit6 interne bas6 sur les normes ISQM

et destine ) fournir au cabinet de revision l'assurance raisonnable :

a) que les collaborateurs et les associes du cabinet de r6vision se conforment aux normes

et aux exigences l6gales et rdglementaires applicables ;

b) que les rapports emis par le cabinet ou les responsables de missions sont appropri6s en

fonction des ci rconsta nces.

Le systdme de gestion de la qualit6 interne comprend des politiques et des proctidures

couvrant chacune des donnees suivantes :

,/ La gouvernance et equipe dirigeante ;

'/ Les rdgles d'6thique pertinentes ;

,/ L'acceptation et le maintien des relations clients et des missions sp6cifiques;
./ Les ressources ;

./ La realisation de la mission ;

./ Les informations et communications;

./ Le processus de suivi et mesures correctives.

Les administrateurs de la societ6 confirment que le systdme de gestion de la qualit6 interne,

institu6 au sein du cabinet, en application de l'article 19 de la loi du 7 decembre 20!6,

fonctionne de manidre efficace et apporte une assurance raisonnable qu'il reprend les points

a) et b) du premier paragraphe

6. CONTROLE DE QUALITE EXTERNE

Chaque cabinet de r6vision fait r6gulidrement l'objet d'un contr6le de qualit6 externe, organis6

et effectu6 par le Colldge de Supervision des Reviseurs d'Entreprises, qui d6pend de la FSMA.

Le cabinet a ete soumis au contrdle de qualit6 externe pour la derniere fois en 202L

Aucune mission de la SRL Knaepen Lafontaine, R6viseurs d'entreprises, n'a fait l'objet, au cours

des dix dernidres ann6es, d'une proc6dure disciplinaire.
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MANDATS DE COMMISSAIRE AUPRES D'ENTITES D'INTERET

P U BLIC

Comme pr6cise pr6cedemment, le cabinet n'exerce pas de mandats aupres d'entites d'inter6ts
pu blics.

Les organismes publics pour lesquels la SRL Knaepen Lafontaine, Reviseurs d'entreprises

effectue actuellement un contr6le l6gal des comptes en vertu du Code des soci6t6s et des

associations, et le cas 6ch6ant, en vertu de lois sp6ciales sont les suivants :

o La Terrienne du Cr6dit Social SC, Rue Porte Haute 21, ) Marche-en-Famenne,

BCEO862. 77 5.2I0, dern iers com ptes contr6 l6s : 31"/ 1'2/ 2022,

o Sogeparlux SA, Schoppach, Drdve de I'Arc-en-Ciel 98 d Arlon, 8CE0462.361.188, derniers

comptes contr6l6s : 31,/ 12/2022,
o Association lntercommunale Bureau Economique De La Province De Namur, Avenue

Sergent Vrithoff 2, ) Nam ur , BCE 0219.802.592, derniers com ptes contr6l6s :3I/1212022,

o Soci6t6 lntercommunale Bep-environnement, Avenue Sergent Vrithoff 2, ) Namur,

BCEO201.4O0. 209, de rn iers com ptes contrdles : 31'/ 12/2022,

o Soci6t6 lntercommunale Bep-Expansion Economique, Avenue Sergent Vrithoff 2, i
N a m u r, BCEO2O 1.400.01 1, dern iers com ptes contr0l6s : 31'/ 12/2022,

o Soci6t6 lntercommunale Bep Crematorium, Avenue Sergent Vrithoff 2, ) Namur,

BC EO89 1. 0 20.521", d e rn i e rs co m ptes contrO les : 31" / 12 / 2022,

o lntercommunale Pure D'electricite et De Gaz, Avenue Sergent Vrithoff 2, ) Namur,

8CE0257.744.044, premiers comptes contr6l6s portant sur l'exercice cl6tu16 le

31./1.2/2022,
o Association lntercommunale Des Eaux De La Molignee, Rue Estroit 39, ) Mettet,

8CE0202.554.608, premiers comptes cont16l6s portant sur l'exercice cl6tu16 le

31./1,2/2072,
o Association lntercommunale de financement pour I'Equipement Economique de la

Province de Luxembourg, Drdve de I'Arc-en-Ciel 98, ir Arlon, 8CE0258.258.738, premiers

comptes contr6l6s portant sur l'exercice cl6tu16 le 31'/1212022,

o Association lntercommunale ldelux-Projets Publics, Drdve de I'Arc-en-Ciel 98, d Arlon,

BCEO832.3 82.635, premiers comptes contr6l6s portant sur l'exercice cl6tu16 le

3t/12/2022,
o Association lntercommunale pour le d6veloppement 6conomique durable de la Province

de Luxembourg, Drdve de I'Arc-en-Ciel 98, i Arlon, 8CE0205.797.475, premiers comptes

contr6l6s portant sur l'exerclce cl6tu16 le 31"h2/2022,
o ldelux Eau, Drdve de I'Arc-en-Ciel 98, ir Arlon, 8CE0204.359.994, premiers comptes

contr6l6s portant sur l'exercice cl6tu16 le31'h2/2022,
o ldelux Environnement, Drdve de l'Arc-en-Ciel 98, i Arlon, 8CE0729.61'0.739, premiers

comptes contrdles portant sur l'exercice cl6tu16 le31'/12/2022.

B. INDEPENDANCE

Les rdgles d'independance en vigueur au sein du cabinet de r6vision tiennent compte d'une

part des dispositions l6gales et rdglementaires applicables en Belgique et d'autre part des

normes applicables en Belgique.
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Le Cabinet veille ) ce que les collaborateurs se trouvent dans une situation de parfaite

ind6pendance dans les dossiers qu'ils traitent. A cet effet, une ddclaration annuelle est signee

par les collaborateurs.

Le soussigne, Philippe Knaepen, repr6sentant permanent de la SComm HPHK, administrateur

de la soci6t6, confirme qu'une v6rification interne du respect de ces rdgles d'ind6pendance a

6t6 effectu6e, en application de I'article !2de la loi du 7 decembre201.6.

9. FORMATION PERMANENTE

Le cabinet de r6vision organise la formation continue des reviseurs d'entreprises au travers

d'un programme 6tabli chaque annee. Ce programme interne s'ajoute au programme annuel

de formation continue de l'lnstitut des R6viseurs d'Entreprises.

ll est, en outre, soumis pour approbation ) l'lnstitut des R6viseurs d'Entreprises afin de pouvoir

s'int6grer dans le programme de formation minimum obligatoire impos6 ) la profession en

Belgique.

Le soussign6, Philippe Knaepen, representant permanent de la SComm HPHK, administrateur

de la societ6, confirme conformement i l'article 15, 5 2, h) de la loi du 22 juillet 1953 que la

politique de formation suivie par le cabinet de revision permet ) ses r6viseurs d'entreprises de

respecter l'article 27 de la loi du 7 d6cembre201'6.

10. INFORMATION FINANCIERE

Les informations financidres du cabinet de revision au 31"/12/2022 sont disponibles sur le site

de la Banque Nationale de Belgique.

1.1., BASES DE LA REM U N ERATION DES ACTION NAIRES

La r6muneration des actionnaires actifs est d6terminee sur la base d'un montant mensuelfixe

assortie d'un bonus. La r6mun6ration des associes - et de tous les collaborateurs du cabinet de

r6vision - ne depend en aucune mani,!re des r6sultats des contrOles legaux des comptes ou

d'autres aspects pouvant representer un risque pour l'ind6pendance du cabinet de r6vision.

12. ACTUALISATION

Les 6l6ments d'information repris dans ce rapport de transparence ont 6t6 actualistis jusqu'au

31 d6cembre 7023 y compris.

Fait ) Erpent, le 18 janvier 2024

pe naepen,l

Reviseu rs 'entreprises

1 Agissant au nom de la Soci6t6 en commandite HPHK
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